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I. Contexte et justification 

Dans le cadre du projet CLEAR Cotton : « Elimination du travail des enfants et du 
travail forcé dans les chaines de valeur du coton, du textile et de l’habillement : Une 
approche intégrée », cofinancé par l’Union Européenne et mis en œuvre en 
collaboration avec l’organisation des nations Unies pour l’Alimentation et 
l’Agriculture  (FAO), l’Organisation internationale du Travail (OIT) vise à contribuer 
à l’élimination du travail des enfants et du travail forcé sous toutes ses formes, en 
particulier les pires formes, dans la chaîne de valeur du coton, du textile et de 
l’habillement dans les pays producteurs ciblés (Burkina Faso, Mali, Pakistan et 
Pérou). 
 
Le projet vise à renforcer les cadres législatifs et réglementaires nationaux de 
lutte contre le travail des enfants tout en encourageant les gouvernements 
locaux, les prestataires de services publics et les autres parties prenantes 
concernées (les partenaires sociaux, le secteur privé, les organisations de la 
société civile, les parties prenantes agricoles, etc.) à mener des actions efficaces 
pour arrêter le travail des enfants et le travail forcé dans les districts et 
communautés productrices et dans les usines textiles/habillement. 
 
Cette action s’inscrit dans le cadre des efforts au niveau national de lutte contre 
le travail des enfants et le travail forcé et vise à amplifier les efforts déjà consentis, 
y compris par les acteurs de la filière, conscients des enjeux de ces phénomènes 
sur la durabilité de la chaine de valeur.   
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet CLEAR Cotton au Burkina Faso, la 
stratégie de scolarisation accélérée, SSA/P a permis au projet CLEAR Cotton, en 
collaboration avec les parties prenantes pertinentes, de contribuer au retour 
dans le système scolaire de 978 enfants âgés de 9 à 13 ans dans la région de la 
Boucle du Mouhoun au cours des années scolaires 2019/2020 et 2020/2021. 
 
La Stratégie de Scolarisation Accélérée est une alternative innovante d’éducation 
qui permet aux enfants non scolarisés ou déscolarisés précoces au bout de neuf 
(09) mois d’intégrer ou de réintégrer l’école primaire en quatrième année et d’y 
poursuivre normalement leur cursus scolaire. Toute chose qui favorise 
l’accroissement de l’offre d’éducation de base et contribue ainsi à l’atteinte des 
objectifs de l’éducation de qualité pour tous les enfants. Cette stratégie s’est 
révélée être un puissant outil de (re)inscription dans le système scolaire d’enfants 
se retrouvant trop vite et très souvent en situation de travail des enfants.  
 
Cependant la durée de mise en œuvre de la SSA/P (une année scolaire) pose le 
défi d’un suivi efficace de ces enfants et de leur maintien dans le système scolaire. 
Dans cette dynamique, la prise en compte du numérique dans la collecte et le 



 

3 

traitement des données est un impératif pour le Secrétariat permanent de la 
Stratégie de Scolarisation accélérée/Passerelle, structure d’envergure nationale 
chargée de la coordination et du suivi des activités en lien avec cette alternative 
éducative conformément à ses missions.  
 
Conformément à la vision du Ministère, Sur la base de l’expérience du projet dans 
la mise en œuvre de la SSA/P, il convient donc de renforcer le suivi des enfants 
scolarisés et transférés, d’identifier et remédier aux cas d’abandon. L’intérêt d’une 
telle initiative est de disposer de données fiables en temps réel. Cela permettra 
d’une part de suivre et d’orienter les activités de mise en œuvre de la SSA/P, et 
d’autre part de capitaliser les données pour toutes fins utiles.  
 
Les présents termes de référence sont élaborés dans l’optique de recruter un 
cabinet (bureau d’étude) qui sera chargé d’accompagner le Ministère de 
l’Education Nationale pour la mise en place d’une base de données de la Stratégie 
de Scolarisation Accélérée/Passerelle (SSA/P). 
 
 

II. Définition de la SSA/P et des autres formules 
d’éducation/formation accélérée fondées sur la SSA/P 

2.1 La SSA/P 
 

La Stratégie de Scolarisation Accélérée/Passerelle (SSA/P) est une formule 
d’éducation permettant aux enfants de 9 à 12 ans non scolarisés ou déscolarisés 
précoces, d’être transférés en classe de 4ème année (CE2) de l’école primaire, 
après une formation de neuf (09) mois, soit deux (02) mois en langue nationale 
et sept (07) mois en français. Le programme d’enseignement de la formule est 
un condensé sélectif et intégré des programmes des trois premières années de 
l’école classique (CP1, CP2 et CE1). Les disciplines concernées sont : langues 
(langue nationale et français), mathématiques, compétences de vie courante 
(histoire, géographie, exercices d’observation), disciplines d’éveil à dominante 
esthétique (chant, poésie, dessin). 
 

❖ Les objectifs de la SSA/P 
 
 Les objectifs visés par la Stratégie de Scolarisation Accélérée/Passerelle sont :  
 

➢ accroître le taux brut de scolarisation en vue d’une contribution à l’atteinte 
des Objectifs du Développement Durable (ODD4) ; 

➢ réduire le travail des enfants et le mariage précoce des filles par la 
scolarisation ; 



 

4 

➢ promouvoir le droit de l’enfant et de la jeune fille en particulier par l’accès 
à l’éducation et aux pièces d’état civil ; 

➢ promouvoir l’emploi local.  
 

❖ Les Standards et principes de mise en œuvre de la SSA/P 
 
➢ Les apprentissages débutent dans la langue nationale maitrisée par 

l’apprenant. L’apprentissage de la lecture, du calcul, de l’écriture se fait dans 
la langue nationale. Ensuite on se sert des acquis de la langue nationale pour 
la phase d’enseignement du français à travers le bilinguisme de transfert.  

 
➢ Le rythme scolaire : 6 jours de classe/semaine, 34 heures de cours 

/semaine, 34 semaines de cours/an, une semaine de congé en fin de 
chaque trimestre. 

 
➢  Evaluations des apprentissages : trois (3) principales évaluations sont 

organisées  
- Evaluation à la fin de la phase langue nationale (fin novembre) 
- Evaluation à mi‐parcours (fin mars) 
- Evaluation de fin d’année scolaire (3ème semaine de juin) 

Toutes ces évaluations sont ponctuées de contrôles continus des 
connaissances (devoirs). 

❖ Transfert des apprenants 

A l’issue des résultats de fin d’année scolaire, les apprenants sont transférés 
dans les classes de l’école primaire (écoles d’accueil) selon leurs performances 

- Moyennes ≥4,5/10 en classe de CE2 
- Moyennes ≥3 et <4,5 en classe de CE1 
- Moyennes < 3 en classe de CP2 

 
NB : tous les apprenants d’une cohorte sont transférés. Il n’y a pas de 
redoublement à la SSA/P. 

La mise en œuvre de la SSA/P obéit aux principes de la stratégie du faire faire 
avec une répartition des rôles entre l’Etat, les partenaires techniques et 
financiers, la société civile à travers les ONG/Associations locales et les 
communautés à la base.  
 

- L’Etat à travers le MENAPLN assure les missions d’orientation, de suivi, 
d’évaluation, de contrôle des activités d’éducation et de coordination des 
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interventions des ONG/Associations, la capitalisation des données et leur 
diffusion. 
 

- Les partenaires techniques et financiers assurent la mise à disposition de 
ressources financières sous forme d’appui direct aux des ONG/Association 
ou par l’entremise de l’Etat à travers un appui budgétaire. 
 

- Les ONG/Associations sont chargées de mettre en œuvre sur le terrain les 
activités relatives à l’ouverture et le fonctionnement des centres 
d’enseignement/apprentissage en collaboration avec les structures 
déconcentrées du MENAPLN et les structures décentralisées (communes 
et CVD). 
 

- Les communautés contribuent à la réalisation des programmes 
d’enseignement/apprentissage à travers la mise à disposition de locaux 
pour servir de salle de classe et d’hébergement de l’animateur. 
 
❖ Dispositif de suivi/appui  

 
- Niveau Village (communautés et CVD) 
  Un Comité de gestion de centre composé de six (6) membres dont 3 femmes 
est chargé de la mobilisation de la communauté pour le recrutement des 
apprenants, le suivi de leur fréquentation, la mise en place de cantine 
endogène et le soutien au fonctionnement régulier du centre. 

 
- Niveau Commune 
La commune à travers le Conseiller en charge de l’éducation joue un rôle de 
facilitation de choix de village, du recrutement des apprenants et 
d’établissement d’actes de naissance. 

 
- Niveau ONG /Associations 
   La  Direction de l’ONG organise 1 visite par trimestre et par centre 
   Le  Coordonnateur effectue une (1) visite  par mois et par centre 
   Le  Superviseur organise trois (3) visites par mois et par centre 
L’animateur (trice) assure les activités d’enseignement/apprentissage et veille 
sur la fréquentation des apprenants. 

 
- niveau déconcentré : le point focal de la Circonscription d’Education de 

Base (CEB) effectue une visite par trimestre et par centre. 
 

❖ Les équipements des centres sont composés de tables bancs et matériels 
didactiques. 
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2.2 La Stratégie de Scolarisation accélérée formule 2 (SSA2) 
La SSA2 est une formule basée sur la SSA/P et concerne les enfants de 13 à 14 
ans. Ils poursuivent leur cursus au post-primaire du système classique soit dans 
l’enseignement général, soit dans l’enseignement technique, après une 
formation de deux (2) années scolaires (18 mois). 

 
2.3  La Stratégie d’Apprentissage Accélérée pour Adolescents (S3A) 

La S3A s’adresse aux adolescents de 15 à 20 ans. Ils s’intègrent dans la vie 
professionnelle à l’issue d’une formation à des métiers de leur choix qui tient 
compte de l’environnement économique du milieu (secteur informel/activités 
agropastorales).  
 

2.4  La Stratégie d’Alphabétisation active accélérée pour jeunes S3AJ  
Cette formation s’adresse aux jeunes âgés de 15 à 20 ans en alphabétisation, 
apprentissage du français et des métiers. 
 
 

III.  Présentation du Secrétariat permanent  
 

Le Secrétariat permanent de la Stratégie de Scolarisation accélérée/Passerelle 
(SP-SSA/P) a été créé à travers le décret n°2019-0344/PRES/PM/MENAPLN du 24 
avril 2019 portant organisation du Ministère de l'Education nationale, de 
l'Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. Il assure la 
coordination et le suivi de l'exécution des activités de la Stratégie de Scolarisation 
accélérée/Passerelle. A ce titre, il a pour attributions : 

- de coordonner les interventions des différents partenaires techniques et 
financiers de la Stratégie de Scolarisation accélérée/Passerelle (SSA/P); 

- d'organiser les interventions des ONG/Associations partenaires de la 
SSA/P; 

- de superviser la mise en œuvre de la SSA/P et toutes les autres formules 
d'éducation fondées sur la SSA/P; 

- d'assurer la production des documents didactiques de la SSA/P ; 
- d'apporter un appui technique et financier nécessaire aux 

ONG/Associations et aux services centraux et déconcentrés du MENAPLN 
pour la mise en œuvre de la SSA/P; 

- d'élaborer une stratégie d'expansion de la SSA/P et en assurer la mise en 
œuvre; 

- d'organiser les sessions du comité de revue et en assurer le secrétariat; 
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- d'assurer le suivi de la mise en œuvre des recommandations issues des 
différentes rencontres sur la SSA/P et les autres formules d'éducation 
accélérée; 

- de mettre en place une base de données de la SSA/P et des autres 
formules d'éducation accélérée. 

Le Secrétariat permanent de la Stratégie de Scolarisation accélérée/Passerelle est 
rattaché au Cabinet du ministre. 
 

❖ Organisation du secrétariat permanent 
 L’organisation et le fonctionnement du Secrétariat permanent de la Stratégie de 
Scolarisation accélérée/Passerelles sont régis par l’l’Arrêté N° 02019- 
157/MENAPLN/CAB/SP-SSAP du 10 juillet 2019 portant organisation et 
fonctionnement du Secrétariat permanent de la Stratégie de Scolarisation 
accélérée/Passerelle. 
Le SP-SSA/P comprend : 

- le Secrétariat; 
- le Service administratif et financier; 
- le Département Planification - Partenariat; 
- le Département Formation - Développement du Curriculum; 
- le Département Suivi-Evaluation - Capitalisation; 
- le Département Communication - Plaidoyer. 

Chaque département comprend deux services, soit huit services au total. 
 
 

IV. Objectifs et résultats attendus 

4.1 Objectif général 
 L’objectif général est de disposer d’un système intégré informatique de gestion 
de base de données de la SSA/P et des autres formules fondées sur la SSA/P. 

4.2 Objectifs spécifiques et résultats attendus 
Les objectifs spécifiques ainsi que les résultats attendus sont présentés dans le 
tableau ci-dessous. 
 

N° Objectifs spécifiques Résultats attendus: 

1 

Interpréter les besoins exprimés par le SP-
SSA/P et autres partenaires clefs 
(notamment la Direction de la lutte contre 
le travail des enfants) en termes 
d’indicateurs de suivi  

Les besoins exprimés sont 
interprétés en termes d’indicateurs 
de suivi 

2 Implémenter les indicateurs essentiels de la 
SSA/P à suivre 

Les indicateurs de suivi de la SSA/P 
sont implémentés 
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N° Objectifs spécifiques Résultats attendus: 

3 
Disposer  d’une base de données de la 
SSA/P permettant le suivi des enfants 
retirés du travail  

Une base de données de la SSA/P est 
disponible 

4 
Disposer d’une plateforme web de gestion 
de la base de données  

Une plateforme web de gestion de la 
base de données est disponible 

5 Disposer d’une application mobile pour la 
collecte des données 

Une application mobile pour la 
collecte des données est disponible 

6 

Déployer les applications/logiciels de 
traitement et de gestion de la base de 
données 

 les applications/logiciels de 
traitement et de gestion de la base 
de données sont déployées. 

7 

Disposer d’un portail Web de diffusion des 
données au grand public 

Un portail Web de diffusion des 
données au grand public est 
disponible  

 
  
V.    Les cibles 

Les cibles de la SSA/P sont nombreuses. Il est question ici de décrire le profil 
des futurs utilisateurs du logiciel. Les utilisateurs sont à la fois internes et 
externes au niveau de la chaîne de production et de traitement des données. 
 

5.1. Les utilisateurs internes 
 

Les utilisateurs internes sont tous ceux qui interviennent d’une manière directe 
à la production et au traitement des données. Ces utilisateurs sont : 
 
- Le personnel du SP-SSA/P ; 
- Le personnel du Ministère du travail en charge de la lutte contre le travail 

des enfants ; 
- Les points focaux DPEPPNF ; 
- Les points focaux CEB ; 
- Les coordonnateurs ; 
- Les superviseurs ; 
- Les animateurs. 
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❖ Rôles et responsabilités des utilisateurs internes 

 
N° 
Ordre 

Acteurs Indicateurs renseignés Rôle dans la chaîne de 
production des 

données 
1 -  

-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
Le personnel du SP-
SSA/P  

• Le montant des financements de 
la SSA/P  

• Nombre de requêtes formulées 
par le SP-SSA/P 

• Nombre de requêtes formulées 
par les partenaires stratégiques et 
ONG/Associations 

• Nombre de projets mis en œuvre  
• Nombre de documents conçus 

pour la formation continue des 
acteurs de la SSA/P  

• Nombre des partenaires 
stratégiques de la SSA/P 

• Nombre de recommandations 
• Nombre de formations dispensées 
• Nombre de journées 

pédagogiques organisées 
• Nombre d’acteurs bénéficiaires de 

formation 
• Nombre  de 

formateurs/personnes  ressources 
• Nombre de référentiels de la 

SSA/P 
• Nombre d’ONG/Associations de  

mise en œuvre disposant d’un 
agrément 

• Nombre d’ONG/Associations de  
mise en œuvre disposant  de 
convention 

• Nombre de documents édités 

- Conçoit les 
outils ; 

- Reproduit les 
outils ; 

- Dépose les 
outils auprès 
des acteurs 
chargés de la 
collecte ;  

- Collecte des 
données  
relatives aux 
indicateurs 
déclinés ; 

- Centralise les 
données ; 

- Renseigne les 
indicateurs 
sollicités 

- Diffuse les 
données 

2 Les points focaux 
DPEPPNF ; 

Nombre de formations dispensées 
Nombre de journées pédagogiques 
organisées 

Collectent les 
données 
relatives aux 
indicateurs 
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Nombre d’acteurs bénéficiaires de 
formation 
Nombre de formateurs/ 
personnes ressources 

  
 
Le CCEB 

• Nombre de structures d’accueil  
• Taux  d’abandon des apprenants 

(Fin d’année) 
• Nombre d’ apprenants ayant 

abandonné l’école pour retourner 
travailler 

• Effectif des apprenant(e)s 
transféré(e)s dans les structures 
d’accueil 

 

Collecte les 
données 
Relatives aux 
indicateurs 
Outil : fiche 
d’évaluation de fin 
d’année 

3  
 
 
 
 

Les points focaux 
CEB  

• Nombre d’activités de 
sensibilisation/mobilisation 
organisées menées par les 
COGES/ONG 

• Effectif du public touché lors des 
rencontres de sensibilisation 

• Taux de fréquentation des 
apprenants 

• Nombre de devoirs administrés 
• Nombre de visites reçues 
• Nombre de formations dispensées 
• Nombre de journées 

pédagogiques organisées 
• Nombre d’acteurs bénéficiaires de 

formation 
• Effectif des   

formateurs/personnes  
ressources. 

 

4  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  

• Effectif des animateurs 
• Effectif des superviseurs 
• Effectif des coordonnateurs 
• Le montant des financements de 

la SSA/P  
• Nombre de requêtes formulées 

par le SP-SSA/P 
• Nombre de requêtes formulées 

par  les partenaires stratégiques et 
ONG/Associations 

• Collectent les 
données et les 
intègrent dans la 
plateforme 
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- Les responsables 
des 
ONG/Associations 
de mise en 
œuvre  

• Le nombre d’emplois créés 
• Nombre de projets mis en œuvre  
• Effectif des acteurs certifiés 

 
• Nombre de documents conçus 

pour la formation continue des 
acteurs de la SSA/P  

 
• Nombre de formations dispensées 

 
• Nombre de journées 

pédagogiques organisées 
 

• Nombre d’acteurs bénéficiaires de 
formation 

 
• Nombre de formateurs/personnes  

ressources 
 

4 Les 
coordonnateurs  

• Nombre de documents 
didactiques pour superviseur 

• Collectent les 
données 

5  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les superviseurs  

• Le nombre de COGES  
• Effectif des membres COGES  
• Effectif des membres COGES 

formés 
• Nombre de CEB abritant les 

centres SSA/P 
• Effectif des apprenants inscrits 
• Effectif des apprenants ne 

disposant pas d’actes de naissance 
• Effectif des apprenants vivant avec 

un handicap  
• Effectif des apprenants en 

situation de travail des enfants 
avant leur inscription au centre  

• Le nombre de centres ouverts 
• Le nombre de centres fonctionnels 
• Nombre de centres fermés 
• Nombre de centres disposant de 

cantines fonctionnelles 
• Nombre de mobilier (chaises, 

tables-bancs, etc…)   

Collectent les 
données et les 
transmettent au 
CPI, point focal 
CEB 
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• Nombre de centres disposant de 
points d’eau  

• Nombre de centres disposant de 
latrines  

• Nombre de centres disposant de 
lave-main  

• Nombre de langues nationales 
utilisées  

• Nombre d’ONG/Associations de  
mise en œuvre 

• Nombre de documents 
didactiques pour animateurs 

• Nombre de documents 
didactiques pour apprenants 

 
 Le Directeur de 

l’école/structure 
d’accueil  

• Effectif des apprenant(e)s 
transféré(e)s ayant la moyenne 

• Taux de réussite des apprenants 
en français et mathématiques 
(évaluation des acquis scolaires) 

• Effectif des sortants en fin de cycle 
(CEP) 
 

Collectent les 
données et les 
transmettent au point 
focal CEB 

 
De façon pratique, le mécanisme de collecte se décrit comme suit :  
 

Niveau de collecte 
des données  

Rôles dans la chaîne de collecte des données 

Circonscriptions 
d’Education de Base 

Le Point Focal CEB est chargé de renseigner la fiche de 
collecte par centre/structure d’accueil et introduit les 
informations dans la base de données via l’application 
mobile (smartphone).  
L’Animateur du centre, le/les Superviseurs des centres, le 
Coordonnateur, le Directeur de la structure d’accueil des 
apprenants transférés fournissent au Point focal toutes les 
données de leurs niveaux respectifs de responsabilité.  

Directions Régional de 
l’Education préscolaire, 
primaire et Non Formelle 

Le Point Focal DREPPNF est chargé de récupérer les fiches 
de collecte des données pour les mettre à la disposition des 
DPEPPNF. 
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Directions Provinciales de 
l’Education préscolaire, 
primaire et Non Formelle 

Le Point Focal DPEPPNF est chargé de récupérer les fiches 
de collecte des données pour les mettre à la disposition des 
CEB.  

Direction de 
l’ONG/association  

Le Responsable de l’ONG est chargé de renseigner la fiche 
de collecte des données relatives aux ONG/Associations 

SP SSA/P   - Dépose les outils auprès des DREPPNF et des 
Directions des ONG/Associations ;  

- Renseigne les données relatives au SP SSA/P dans la 
fiche de collecte et les introduit dans la base des 
données 

- Administre la plateforme  
- Diffuse les données 

 
 

5.2. Les utilisateurs externes 
Les utilisateurs externes sont tous ceux qui n’interviennent pas directement 
dans la production et le traitement des données, mais qui ont besoin de ces 
données pour exploitation. En somme, ce sont les bénéficiaires des données 
collectées. Ces utilisateurs sont : 
- Les structures centrales et déconcentrées du MENAPLN. 
- Les Ministères partenaires (MINEFID, MFSNFAH, Ministère de la Fonction 

Publique, du Travail et de la Protection Sociale MS…). 
- Les partenaires stratégiques de la SSA/P (Fondation Stromme, Plan 

International/Burkina Faso, UNICEF, BID, BIT, AFD, NORAD–EXTRA, 
Coopération Suisse, UNESCO …). 

- Les ONG/Associations de mises en œuvre de la SSA/P.  
- La société civile (ONG/Associations de Développement (AD), Mouvements 

de la société civile, partenaires sociaux de l’éducation …). 
- Les collectivités territoriales. 
- Les communautés. 
- Les média nationaux et internationaux. 

 

VI. Profil du prestataire  

6.1. Profil du soumissionnaire 
Le soumissionnaire devra être un cabinet, un groupe de consultants ou une 
entreprise spécialisée, justifiant d’expériences prouvées dans la conception 
d’applications/logiciel de traitement et de gestion de base de données. 

Le cabinet ou le consortium doit avoir une forte expérience dans la conduite des 
missions similaires et démontrer des expériences réussies dans les trois 
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dernières années dans le domaine de conception d’applications/logiciel de 
traitement et de gestion de base de données. 

6.2. Profil du personnel clé  
Le cabinet soumissionnaire devra disposer d’une équipe d’experts/consultants 
ayant des expériences approfondies et prouvées avec les profils ci-après : 

Personnels clés minima 
1. Un chef de projet-expert en management de projet 

2. Un consultant en sécurité des Systèmes d’information (SI) 

3. Un ingénieur de conception en analyse et programmation  
4. Un ingénieur des travaux informatiques 
 

Le Cabinet fournira les Curriculum Vitae détaillés de chaque personne clé. Ces 
experts doivent remplir les conditions ci–dessous. 

Profil/poste Nombre Diplômes/spécialités Nombre 
d’année 
d’expérience 

Nombre 
de 
projets 
similaires 

Chef de projet 01 Master 2 en gestion de 
projet des systèmes 
d’information ou équivalent 

05 02 

Consultant en 
sécurité des SI 

01 Un Master 2 en sécurité 
informatique ou équivalent 

03 01 

Ingénieur de 
conception en 
analyse et 
programmation 

02 Un Master 2 en analyse et 
programmation ou 
équivalent 

03 01 

Ingénieur des 
travaux 
informatiques 

01 Un BAC+3 en réseaux et 
système informatique ou 
équivalent 

02 01 

NB : Joindre les CV (datés et signés), les photocopies légalisées des diplômes 
ainsi que les documents justifiant l’expérience. 

 

VII. Développement du logiciel 

7.1. Caractéristiques et fonctionnalités  
Le système intégré informatique de gestion de la base de données de la SSA/P 
(dénommé…) devra être constitué de plusieurs logiciels à savoir : une Plateforme 
web et une Application Mobile.  
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7.2. La Plateforme web 
La partie back end ou base de données qui sera développée avec PostgreSQL dans 
sa version 11 hébergera les données de l’application et le langage de 
développement à utiliser sera Java. Pour le serveur, utiliser les Framework Spring 
Boot. La plateforme doit être utilisable sur Ordinateur, smartphone ou tablette. 
Un portail web offrira une porte d’entrée commune à un large éventail de 
ressources et de services accessibles sur internet. Il devra permettre au grand public 
d’accéder aux informations générales sur la SSA/P.  
La plateforme web devra permettre : 

1. A l’administrateur de créer des comptes pour les différents utilisateurs 
intervenant dans le système et de paramétrer le système.  

2.  D’implémenter tous les outils de collecte. Tous les besoins exprimés par la 
structure devront être pris en compte. 

3. D’avoir un tableau de bord à la page d’accueil avec des graphiques 
représentatifs des données issues des fonctionnalités du système. 

4. A l’utilisateur d’effectuer sans encombre les tâches qui lui sont assignées. 
 

7.3. L’Application Mobile 
L’application mobile devra être développée en Java androïde et utilisable sur 
Smartphone ou tablette. Afin de garantir la sécurité de l’application, un protocole 
de sécurité performant est recommandé. 

L’application mobile est utilisée pour la collecte des informations sur le terrain. 

Chaque acteur terrain devra être capable, depuis son Smartphone ou sa tablette, 
d’accéder à la plateforme via les identifiants de son compte pour effectuer les 
opérations de collecte de données. 

L’enregistrement des informations se fera avec ou sans la connexion internet 
avec un système de contrôle d’enregistrement de données. En l’absence de la 
connexion internet, l’utilisateur doit avoir la possibilité d’effectuer 
l’enregistrement des informations en locale avant de les transférer de façon 
automatique dans la base de données une fois qu’il a la connexion internet à sa 
disposition.  

Les informations collectées sur le terrain devront être validées par un 
responsable commis à cette tâche avant son enregistrement effectif dans la base 
de données. 

NB : Le prestataire pourrait proposer d’autres outils libres jugés plus 
performants et mieux adaptés. 

7.4. Charte graphique du logiciel 
Le prestataire devra faire des propositions de Logo et de charte graphique pour 
la plateforme en lien avec le SP-SSA/P. 
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7.5. Spécifications fonctionnelles 
 

L’application ou le logiciel devra être en mesure de faire ressortir les besoins 
suivants exprimés par la structure  

 

VIII. Les livrables 

A la fin de la mission, le prestataire devra fournir toute la documentation et les 
outils suivants : 

• Les guides d’utilisation des logiciels développés ; 

• Le code source commenté et le setup des logiciels développés ; 

• Tous les outils utilisés pour la conception, l’installation et le 
fonctionnement des logiciels développés. 

 

IX. Comité technique 

 
Pour assurer le succès de la mission et garantir une fluidité de l’information, un 
comité technique sera créé. Ses membres seront constitués de trois 
représentants du SP-SSA/P, de deux informaticiens de la Direction des Services 
Informatiques du MENAPLN, d’un statisticien de la Direction générale des Etudes 
et des Statistiques sectorielles du MENAPLN ainsi que de l’équipe du projet CLEAR 
Cotton au Burkina. Le rôle du comité technique est de s’assurer que le prestataire 
dispose de toutes les informations pour mener à bien sa mission. Il doit aussi 
procéder à la pré-validation des différents prototypes fonctionnels que le 
prestataire va lui soumettre. Il valide également le prototype final avant la 
livraison définitive.  
 
Un transfert de compétence devra être assuré par le prestataire au profit des 
informaticiens du MENAPLN et des utilisateurs du SP-SSA/P. 
 

La base de données sera administrée par le SP-SSA/P, structure du Ministère de 
l’éducation nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues 
nationales (MENAPLN) chargée de la coordination et du suivi de la mise en œuvre 
de la SSA/P. 
 

X. Délai d’exécution 

La fourniture des livrables décrits dans les présents TDR sera réparti sur la période de 
Avril à Juin 2022. Les livrables doivent être transmis au BIT au plus tard le 30 Juin 2022. 
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XI. Critères d’évaluation technique 

Les propositions sont examinées et évaluées par un panel d'évaluation en vue de 
déterminer la conformité avec les besoins précisés dans la demande de propositions. Les 
propositions sont évaluées selon une procédure en deux étapes, et l'évaluation de 
chaque proposition technique est réalisée préalablement à l'ouverture et à la 
comparaison de toute offre financière. 
 

Récapitulatif des formulaires 
d’évaluation des Propositions 

techniques  

Note 
maximu

m 

Société / Autre entité 

A B C D E 

1. Expérience et capacité de la 
structure 

40      

2. Projet de plan de Travail et 
d’approche  

40      

3. Personnel 20      

 Total 100      

 

Formulaire d’évaluation de la Proposition 
technique -- Formulaire 1 

Nbre de 
points 

maximu
m 

Compagnie/Autre entité 

A B C D E 

Expérience + capacité de l’opérateur  

 

1.1 Expérience générale et organisation : 

- Organisation générale du prestataire (10 
points) 

- Expérience générale en management de 
réalisation de bases de données 
institutionnelles (10 points) 

 

 

20 

     

1.2 Expérience spécifique en projets 
similaires : 

- Expérience de réalisation de bases de 
données institutionnelles (10 points) 

 

10 

     

1.3 Partenariats :       
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- Expérience de collaboration avec les 
parties prenantes du projet (SP-SSA/P-
Ministère de l’éducation notamment) – 5 
points  

-Expérience de collaboration avec le BIT 
ou d’autres agences du système des 
Nations Unies - 5 points 

10 

Total points 1 40      

 

Formulaire d’évaluation de la Proposition 
technique – Formulaire 2 

Nbre de 
points 

maximum 

Compagnie/Autre entité 

A B C D E 

Projet de plan de travail 

 

2.1 Description détaillée du déroulement 
des travaux : 

- Pertinence et réalisme des procédés 
en tenant compte du temps  

 

 

20 

     

2.2 Planning des travaux : 

- Pertinence de l’agencement des 
différentes étapes et du délai de mise 
en œuvre (20 points) 

20      

 Total point 2 40      

 

Formulaire d’évaluation de la Proposition 
technique – Formulaire 3 

Nbre de 
points 

maximum 

Compagnie/Autre entité 

A B C D E 

Personnel 

 

3.1 Expérience de l’équipe  

- Expérience professionnelle 
globale : 10 points 

- Expérience spécifique liée à 
l’activité : 10 points 

 

 

20 

     

 Total point 3 20      



 

19 

Seules les propositions ayant obtenu au moins 70 % du score total pourront être 
considérées comme techniquement qualifiées. 

Les offres financières ne sont ouvertes que lorsque les soumissions correspondantes des 
soumissionnaires atteignent ou dépassent la note technique minimale de 70% 
(soixante-dix pour cent) de la note possible au cours de l'évaluation des propositions 
techniques. Lorsque le résultat obtenu lors de l'évaluation de la proposition technique 
est inférieur à la note minimale fixée, l'offre financière correspondante ne peut faire 
l'objet d'un examen ultérieur. Chaque proposition technique est évaluée selon sa prise 
en compte des termes de référence.  

Pendant la deuxième étape de l'évaluation, les offres financières de tous les 
soumissionnaires ayant obtenu au moins la note minimale au cours de l'évaluation 
technique sont comparées. Les offres financières sont notées à 30% (trente pour cent).  

Le processus d'évaluation des propositions repose sur la composition en pourcentage 
des éléments techniques et financiers indiquée ci-après : 

 

 Pourcentage 

Proposition technique 70% 

Offre financière 30% 

Total 100% 

 

 
XII. Conditions de Paiement 

Un échéancier de paiement conforme aux règles et procédures du BIT concernant les 
contrats de service sera convenu avec l’ONG sélectionnée.  
 

XIII. Modalité de candidature 

Les cabinets (bureaux d’étude) intéressés par le présent appel sont priées de présenter 
leurs offres techniques et financières sous plis fermé, au siège du projet CLEAR Cotton 
sis au sein de la représentation Nationale de la FAO au Burkina Faso (Adresse - Rue Pierre 
BARRY, 01 BP 2540 Ouagadougou 01) au plus tard le 22 Avril 2022 à 16h00 TU. 
Les candidats qui souhaitent obtenir des éclaircissements sur cet appel d’offre peuvent 
saisir par écrit l’équipe du projet au plus tard le 8 Avril 2022. Les demandes peuvent être 
adressées à l’adresse suivante : ouagadougou@ilo.org. 

mailto:ouagadougou@ilo.org

